CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

REGLEMENT NUMÉRO 2003-0039
FIXANT LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS
DES COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX DE 
LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
POUR L'EXERCICE FINANCIER 2004
Article 1

Les taux de taxes et les tarifs énumérés aux articles 2 à 13 inclusivement du présent règlement sont imposés et prélevés pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2004.
Article 2

Les taux des taxes foncières générales s’élèvent à  0.9298 $ par 100$ d’évaluation porté au rôle d’évaluation en vigueur. Ces taxes sont imposées sur l’ensemble des biens fonds imposables de la Municipalité aux taux suivants :  0,75$/100 $ d’évaluation pour couvrir l’ensemble des dépenses non spécifiques ;  0,1798$/100 $ d’évaluation pour couvrir la facture du gouvernement du Québec pour les services de la Sûreté du Québec..
Article 3

Le taux du crédit de taxe foncière générale accordé en vertu de l'article 20 du décret 1013-2001 est fixé à 0,18 $ du 100$ d'évaluation.  Ce crédit est accordé à l'ensemble des immeubles imposables du secteur formé du territoire de l'ancienne Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel.
Article 4
Le taux de la taxe générale spéciale imposée pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et à la formation d'un fonds d'amortissement pour le règlement d'emprunt numéro 2001-0003 est fixé à 0,0155 $ par 100$ d'évaluation portée au rôle d'évaluation en vigueur.  Cette taxes est imposée sur l'ensemble des biens fonds imposables de la Municipalité.

Article 5
Le taux de la taxes foncière spéciale imposée pour pourvoir aux dépenses de réfection du système d'égout et du système d’épuration des eaux usées est fixé à 0,1808 $ par 100$ d'évaluation portée au rôle en vigueur.  Cette taxe est imposée et prélevée sur l'ensemble du territoire municipal  uniquement sur les immeubles imposables desservis par l'égout .

Article 6
Toute compensation  exigée en   vertu des articles 244.1 et suivants de la 
Loi sur la fiscalités municipale (L:R.Q.,c.F-2.1) est exigée du propriétaire de l'immeuble imposable et n'est pas remboursable sauf tel que prévu par la Loi.
Article 7

La compensation à l’égard d’un immeuble situé sur le territoire municipal visé au deuxième paragraphe du troisième alinéa de l’article 205.1 est le montant total des sommes, découlant de taxes municipales, de compensations ou de modes de tarification, qui seraient payables à l’égard de l’immeuble, en l’absence du paragraphe 4 ou 5 de l’article 204 et du quatrième alinéa de l’article 205;

Article 8

Le taux de la taxe générale spéciale imposée pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et à la formation d'un fonds d'amortissement pour le règlement d'emprunt numéro 2003-0030 est fixé à 4,85$ par unité taxable portée au rôle d'évaluation en vigueur.  Cette taxes est imposée sur l'ensemble des biens fonds imposables de la Municipalité.

Article 9

Les tarifs annuels pour l’enlèvement des ordures, pour une cueillette par semaine, plus une cueillette de produits recyclables, sont fixés à :
· 137,15 $ par unité résidentielle ou logement d’habitation;
· 137,15 $ par unité commerciale.

-
137,15 $ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce est également exercé (au même numéro civique);
Ce tarif comprend également un bac de recyclage de 360 litres, payable sur cinq ans. 

Article 10

Les tarifs annuels pour la fourniture d’eau sur le territoire de la Municipalité de Lacolle sont fixés à :

· 135$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où ne s’exerce aucun commerce;
· 270$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce utilisant le service d’eau est également exercé (au même numéro civique);
· 135$ par unité commerciale utilisant les services d’aqueduc de la   Municipalité.
· 3$/tête pour la fourniture annuelle d’eau aux animaux.
Article 11

Les tarifs annuels pour la fourniture des services d’égout/assainissement des eaux usées sur le territoire de la Municipalité de Lacolle sont fixés à :

· 98$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où ne s’exerce aucun commerce; 
196$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce utilisant les services d’égout de la municipalité est également exercé (même numéro civique);
· 98$ par unité commerciale utilisant les services d’égout de la Municipalité.
Article 12

Les tarifs imposés aux utilisateurs de l’eau au compteur sont les suivants :
1) Pour la fourniture annuelle de l’eau :
· Sur le territoire de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 135$, payable d’avance annuellement, pour toute consommation d’eau inférieure à 50,000 gallons (2.70/1000 gallons);

· Hors des limites territoriales de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 190$, payable d’avance annuellement pour toute consommation d’eau inférieure à 50,000 gallons (3.80$/1000 gallons);
· 0.50$ du 1000 gallons pour toute consommation d’eau supérieure à 50 000 gallons, payable trimestriellement.
Un montant forfaitaire mensuel de 5.00$ par compteur est également imposé et prélevé pour les frais d’inspection des compteurs d’eau.
2) Pour le service d’égout et d’assainissement des eaux usées :
Les tarifs sont établis en fonction du nombre de gallons d’eau utilisés tels que mesurés au compteur d’eau :
· Sur le territoire de la Municipalité  de Lacolle, un montant forfaitaire de 98$, payable d’avance annuellement, lorsque la consommation d’eau est inférieure ou égale à 50 000 gallons (1.90/1000 gallons);
· Hors du territoire de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 90$, payable d’avance annuellement, lorsque la consommation d’eau est inférieure ou égale à 50,000 gallons (1.80/1000 gallons); 
· 0.50 $ du 1000 gallons lorsque la consommation d’eau excède 50 000 gallons, payable trimestriellement.
Article 13

Les tarifs pour la fourniture des services d’alimentation en eau et d’évacuation des eaux d’égout en dehors des limites territoriales de la Municipalité du Village de Lacolle sont fixés à :

· 190$ pour un abonnement annuel au service d’aqueduc;
· 90$ pour un abonnement annuel au service d’égout;
· 95$ pour un abonnement saisonnier au service d’aqueduc, soit 6 mois ou moins, auquel viennent s’ajouter les frais d’interruption et de restauration du service (minimum total saisonnier : 135$);
· 45$ pour un abonnement saisonnier au service d’égout, soit 6 mois ou moins;
· 3$/tête pour la fourniture annuelle d’eau aux animaux.
Les chambres à lait et autres bâtiments similaires sont considérés comme des établissements distincts.
Ces taux sont payables en un seul versement, facturation en janvier pour les abonnés annuels et en mars pour les abonnés saisonniers.
D’une manière générale, un montant forfaitaire de 20$ est également prélevé chaque fois que les services d’aqueduc et d’égout sont interrompus à la demande de l’abonné, et un montant de 20$ est chargé pour restaurer le service à la demande de l’abonné.
Les tarifs décrétés en vertu du présent article ont reçu l’approbation du Ministre de l’Environnement et de la Faune, conformément à l’article 32.9 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), le 16 mai 2000. Ils remplacent donc, à toute fin que de droit, tous tarifs imposés en vertu d’un règlement antérieur.
Article 14
Les taxes foncières doivent être payées en un versement unique.  Toutefois, lorsque dans un compte leur total est égal ou supérieur au montant fixé par le règlement pris en vertu du paragraphe 4e de l’article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale (300$), elles peuvent être payées, au choix du débiteur, en un versement unique ou en deux versements égaux.  
En vertu de l’article 252 de la Loi précitée, le Conseil décrète que le débiteur pourra faire trois versements égaux.

En conformité avec l’alinéa 3 de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, le Conseil décrète que lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu à l’alinéa 2 de l’article 252 de ladite Loi, le solde devient immédiatement exigible.
Article 15

Le présent règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2004
LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 16 décembre 2003
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